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Qu’est-ce que le compostage ?
Le compostage reproduit à petite échelle le processus naturel de formation 
de l’humus de nos forêts. Grâce au travail de nombreux organismes 
(bactéries, champignons microscopiques, lombrics…), les déchets 
organiques se transforment en compost. Cette matière proche du terreau 
est riche en éléments minéraux et peut être utilisée comme fertilisant pour 
le jardin ou les plantes ornementales.

Pourquoi composter ?
Le compostage présente de nombreux avantages pour l’environnement, 
mais aussi pour vous au quotidien. Voici quelques raisons de commencer à 
composter :

Réduire ses déchets : les déchets organiques représentent environ 
30% du contenu de la poubelle ordures ménagères. Débarrassée 
de ces déchets, elle se remplie moins et est sortie moins souvent.
Préserver l’environnement : déposer moins de déchets dans 
sa poubelle, c’est réduire la pollution liée à la collecte et au 
traitement des déchets.
Disposer d’un fertilisant gratuit afin d’améliorer la qualité de 
son sol : le compost agit comme un amendement naturel pour les 
sols. Il améliore leur structure, leur capacité de rétention d’eau et 
leur fertilité.

Chaque année, un 
habitant de Guingamp-
Paimpol Agglomération 

jette en moyenne :
58 kg de déchets de 
cuisine et de table 

qui sont collectés et 
incinérés

323 kg de déchets verts 
déposés en déchèterie
 = 381 kg de déchets 

 potentiellement 
 compostables 

 Le lieu idéal ? 

• Proche de la cuisine pour être 
accessible en tout temps.

• Sur un terrain plat pour un 
composteur plus stable.

• Dans une zone semi–ombragée 
afin que le compost ne soit ni 
trop humide, ni trop sec.

• Eviter la proximité directe avec 
les résineux, l’acidité du sol à 
leurs pieds peut empêcher la 
venue d’insectes.

COMPOST

Bien démarrer son compost

LE SAVIEZ-VOUS ?

 Les outils ? 

Loin d’être obligatoires, ces 
outils peuvent vous aider :
• Un bioseau ou autre 

contenant dédié pour 
collecter chaque jour les 
déchets compostables  
de la cuisine

• Un arrosoir pour humidifier 
le compost si besoin.

• Un aérateur ou une fourche 
pour mélanger.

• Un tamis pour éliminer les 
éléments mal décomposés 
et utiliser le compost plus 
facilement.
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Les règles d’or

Diversifiez les apports entre matières humides (épluchures, restes de repas, tontes de 
pelouse…) et matières sèches (feuilles mortes, branchages, cartons…). Pour avoir un compost 
bien équilibré, le ratio idéal est de 50% de matières humides et 50% de matières sèches.

Triez et coupez tous les déchets 
alimentaires et végétaux pour 
faciliter leur décomposition

Aérez votre compost à chaque apport à l’aide d’une 
fourche ou d’un aérateur pour éviter le tassement des 
couches de compost et accélérer le processus  
de décomposition

Surveiller l’humidité du compost 
• Trop sec : le processus de 
compostage s’arrêtera de lui-même 
avec la mort des micro-organismes.
• Trop humide : il manquera d’oxygène 
et cela se traduira par l’apparition 
d’odeurs désagréables.

POUR UN COMPOST RÉUSSI !

 Pour vérifier l’humidité 
du compost pressez une 

poignée de compost :
• Si quelques gouttes 

perlent entre vos doigts 
et que le compost ne se 
disperse pas quand vous 

ouvrez la main, le compost 
a une bonne humidité. 

• Si un filet d’eau coule, le 
compost est trop humide. 
Il faut ajouter des matières 

sèches.
• Si le compost s’émiette 
dans la main, le compost 

est trop sec. Il faut ajouter 
des matières humides ou 
arroser votre composteur.

ASTUCE EN   , +
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 ODEURS 

Excès d’humidité 
et manque d’air

 MOUCHERONS 

Matières fraîches 
laissées à l’air libre

Présence de 
déchets trop sucrés

Excès d’humidité

 FOURMIS 

Compost 
trop sec
Manque 

d’humidité 

 RONGEURS 

Brassage 
insuffisant 

des déchets 
alimentaires

Ajouter des 
matières sèches 

(petits branchages, 
cartons bruns…) 
et mélanger en 

profondeur

SOLUTIONS
Prendre soin de son compost
La fabrication d’un compost de qualité nécessite une attention particulière. Il n’est pas 
exclu de rencontrer quelques problèmes. Des remèdes simples vous sont proposés :

 SOLUTION 

Ajouter des 
matières sèches et 

mélanger
Recouvrir avec 
une couche de 

déchets secs et/ou 
d’un carton pour 
éviter l’apparition 
de moucherons

 SOLUTION 

Réduire l’apport des 
matières sèches et 

ajouter des matières 
humides (restes 

alimentaires, tonte  
de pelouse fraiche…) 

et mélanger 

 SOLUTION 

Toujours recouvrir les 
matières humides avec 

des matières sèches
Aérer régulièrement 
pour les « déranger »

 SOLUTION 

À noter que si vous 
avez des rongeurs, 
c’est qu’ils étaient 
déjà présents dans 

votre jardin !
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UTILISATION
Comment utiliser son compost ?

Selon les besoins du jardin, le compost peut être récupéré à différents moments.

3 À 6
MOIS

6 À 9
MOIS

 LE COMPOST JEUNE 
 EN PAILLAGE 

Après 3 à 6 mois de 
maturation, le compost 

contient encore des éléments 
non totalement dégradés. 

Il peut être utilisé en paillage 
à la surface du sol pour le 

protéger et le nourrir.

 LE COMPOST MÛR 
 EN FERTILISANT 

Après 6 à 9 mois de 
maturation, le compost  

est mûr. Il peut être utilisé 
pour les semis, plantations et 

rempotage ou directement 
incorporé au sol, en mélange 

avec de la terre.

Du compost en trop ?
Vous pouvez le déposer 

au pied de vos haies 
ou le parsemer sur la 
pelouse. Vous pouvez 

aussi le proposer 
autour de vous : 

voisins, parents et  
amis seront heureux 

d’en profiter !

ASTUCE EN   , +  Utiliser le compost mûr 

Pour les semis, plantations et 
rempotages, mélangez 1/3 de compost 
avec 2/3 de terre ou de terreau. 
Attention évitez d’utiliser le compost 
pur, il pourrait « brûler » vos végétaux !

En surface, le compost est incorporé 
directement à la terre par un léger 
griffage. Au printemps, il agira comme  
un engrais ; à l’automne, il nourrira le sol.
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Vers le jardinage zéro déchet
Votre composteur individuel n’est pas adapté pour de grandes quantités de déchets de jardin.
En complément du compostage, il est possible de les valoriser sur place.

LE BROYAGE

Tous les déchets végétaux 
tels que les branchages, les 
tailles de haie, les plantes 
ornementales ou encore les 
feuilles peuvent être facilement 
broyés à la tondeuse ou avec 
un broyeur. Le diamètre des 
branches variera en fonction 
de la puissance de la tondeuse 
entre 1 à 1,5 cm. Le broyat est 
idéal en paillage ou ajouté au 
compost.

ZÉRO DÉCHET

LA TONTE MULCHING

Le mulching consiste à laisser 
les tontes de pelouse sur 
place. Elles se décomposent 
naturellement en nourrissant 
le sol et en le protégeant lors 
des sécheresses. 

LE PAILLAGE

Dans un jardin potager, sous 
une haie ou un massif de 
fleurs, il s’agit d’un procédé 
simple consistant à recouvrir 
le sol avec des végétaux. Cette 
pratique permet de protéger 
et d’améliorer la croissance 
des végétaux, de réduire les 
besoins en arrosage et de 
limiter le développement des 
mauvaises herbes.
Le paillage peut se faire à partir 
de toutes sortes de déchets 
végétaux : 
• Tontes de pelouse séchées 
quelques jours au soleil
• Feuilles mortes
• Tailles de haie une fois 
broyées

Votre mémo 
détachable !
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 OUI 
À volonté

 AVEC MODÉRATION 
En petites quantités, bien 

mélangés aux autres déchets
 NON 

DÉCHETS DE CUISINE -Épluchures de fruits 
et légumes (y compris 
agrumes)
-Restes de fruits et 
légumes abimés
-Noyaux et coques de 
fruits secs
-Coquilles d’œufs écrasées
-Marc de café, thé et 
filtres/sachets en papier
-Pâtes et riz
-Restes de repas et pains 
rassis en morceaux

-Viande, os et poisson
-Produits laitiers

-Coquillages et crustacés
-Huiles végétales
-Étiquettes
-Élastiques

DÉCHETS DU JARDIN -Tontes de pelouse 
sèches, 
-Feuilles mortes
-Branchages et tailles de 
haie 
-Paille et foin
-Écorces, copeaux et 
sciure de bois 
-Fleurs fanées

-Tontes de pelouse 
fraiches 
-Feuilles épaisses à 
décomposition lente 
(laurier palme, lierre, 
platane) bien coupées ou 
broyées à la tondeuse

-Végétaux contenant des 
substances toxiques 
(thuya, if…)
-Plantes montées en 
graines et invasives

AUTRES DÉCHETS 
DE LA MAISON

-Mouchoirs en papier, 
essuie-tout
-Cartons bruns sans 
impression (boîtes d’œufs, 
rouleaux de papier 
toilette)

-Litières végétales sans 
excréments
-Cendres de bois tamisées
-Papiers journaux

-Litières minérales  
et excréments
-Sacs « biodégradables »  
effet plastique
-Plantes malades ou 
traitées chimiquement
-Sciures et copeaux de 
bois traité (aggloméré, 
contreplaqué)
-Papiers et cartons glacés
-Poussières d’aspirateur
-Cendres de cigarettes

 mes biodéchets pour les valoriser ! 

DÉCHETS INTERDITS
À NE SURTOUT PAS METTRE !

verre ordures 
ménagères

métal tissu

Mémo

Couper les gros morceaux  
ou les fruits/légumes pour 
faciliter leur décomposition.

Pour maintenir un bioseau propre 
dans votre cuisine, vous pouvez  
y déposer au fond une feuille  
de papier journal ou un bout  

de carton. L’humidité sera  
ainsi absorbée.

ASTUCE EN   , +
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LORS D’UNE 
PERMANENCE

 réservation 
 conseillée 

Une question ?

Le réflexe Hoali !

www.guingamp-paimpol-agglo.bzh

 Toujours 
 en contact 

C’est dans la poche... 
Application disponible sur 
App Store et Google Play

Comment obtenir un composteur à prix réduit ?
Afin de réduire les quantités d’ordures ménagères, Guingamp-Paimpol Agglomération 
facilite la pratique du compostage pour les habitants de son territoire en proposant à la 
vente un kit de compostage à prix réduit composé des éléments ci-dessous :

Un bioseau et 
un aérateur  
de compost

Un composteur 
en bois

Un mémo 
« composter dans 
son jardin »

Quelles sont les 
conditions pour obtenir 
le kit de compostage ? 

• Résider sur l’une 
des 57 communes qui 

composent le territoire 
(présentation d’un 

justificatif de domicile et 
d’une pièce d’identité).
• Ne pas avoir été déjà 

équipé d’un composteur 
par Guingamp-Paimpol 

Agglomération.
• Suivre une 

sensibilisation au 
compostage le jour  

du retrait.

A SAVOIR !

Comment réserver  
un composteur ?
Retrouvez toutes les dates sur le site internet 
de Guingamp-Paimpol Agglomération.

SERVICE GESTION DES DÉCHETS
Tél. 02 96 13 59 59
dechets@guingamp-paimpol.bzh

2 possibilités pour
récupérer votre composteur

LORS D’UNE
INITIATION AU 
COMPOSTAGE

 inscription 
 obligatoire 

Paiement par chèque à l’ordre du Trésor Public 
ou en espèces (faire l’appoint).
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